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RÉSUMÉ : Cette recherche se consacre à l’étude des identités professionnelles des agents territoriaux des
sports qui, aujourd’hui, doivent prendre en compte les mutations du management public territorial.
Notre analyse s’appuie sur des entretiens semi-directifs menés auprès de différentes catégories d’acteurs
territoriaux de la filière sportive. Les résultats montrent que les représentations des agents sur leurs
métiers intègrent désormais la dimension managériale. Loin de l’image du simple agent d’exécution, ils
se perçoivent désormais comme des managers, ayant à gérer des structures et du personnel nombreux.
La polyvalence et la transversalité de leurs compétences sont les caractéristiques marquantes de la pro-
fessionnalisation.
MOTS CLÉS : identités professionnelles,  professionnalisation,  compétences,  management public territorial.

ABSTRACT: This research is dedicated to the study of professional identities of territorial sports agents who
have now to consider the changes of territorial public management. Our analysis is based on semi-struc-
tured interviews conducted with local actors of sport. The results show that the representations of the
agents on their jobs include now the managerial dimension. Far from the image of the simple executive
agent, they see themselves now as managers, who manage the structures and staff. The managerisation
of their competence is the main characteristic of the professionalization.
KEY WORDS: professional identities,  professionalization,  competence,  managerisation,  territorial public management.

ZUSAMMENFASSUNG : Die berufliche Identität von Akteuren im kommunalen Sport. Zwischen Technik
und Verwaltung
Diese Arbeit beschäftigt sich mit der beruflichen Identität von Angestellten im kommunalen Sport, die
heutzutage den Veränderungen im kommunalen Public Management Rechnung tragen müssen.
Unsere Analyse stützt sich auf Leitfadeninterviews mit unterschiedlichen Kategorien von Akteuren des
kommunalen Sports. Die Ergebnisse zeigen, dass nunmehr auch Dimensionen des Managements in die
Berufsvorstellungen der Akteure Einzug gehalten haben. Diese verstehen sich nun nicht mehr nur als
einfache Ausführungsorgane, sondern als Manager, die Strukturen und Personal verwalten müssen.
Vielseitigkeit und Breite hinsichtlich der Kompetenzen sind deutliche Charakteristika einer Professio-
nalisierung.
SCHLAGWÖRTER : berufliche Identität,  Professionalisierung,  Kompetenzen,  kommunales Public Management.
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 Denis Bernardeau Moreau44

RIASSUNTO : Le identità professionali degli agenti della filiera sportiva territoriale. Tra riferimento
tecnico e modello gestionale
Questa ricerca si consacra allo studio delle identità professionali degli agenti territoriali degli sport che, oggi,
devono prendere in conto le mutazioni del management pubblico territoriale. La nostra analisi si appoggia
su interviste semi-direttive realizzate presso differenti categorie di attori territoriali della filiera sportiva. I
risultati mostrano che le rappresentazioni degli agenti sui loro mestieri integrano ormai la dimensione
manageriale. Lontano dall’immagine del semplice agente esecutivo, essi si percepiscono ormai come dei
manager, aventi da gestire delle strutture e del personale numeroso. La polivalenza e la trasversalità delle
loro competenze sono le caratteristiche marcanti della professionalizzazione.
PAROLE CHIAVE : Parole chiave: competenze, identità professionali, management pubblico professionale, professionaliz-

zazione.

RESUMEN : Las identidades profesionales de los agentes del área deportiva territorial. Entre referen-
cia técnica y modelo de gestión
Esta investigación está consagrada al estudio de las identidades profesionales de los agentes territoriales
del deporte, quienes deben hoy en día tomar en cuenta los cambios de la administración pública territo-
rial. Nuestro análisis se apoya en entrevistas semi-directas realizadas a diferentes categorías de actores
territoriales del área deportiva. Los resultados muestran que las representaciones de los agentes sobre
sus actividades también integran la dimensión de gerencia. Lejos de la imagen del simple agente ejecutor,
también se perciben como gerentes, debiendo gestionar numerosas estructuras y personal. La multipli-
cidad y la transversalidad de sus competencias son las características que marcan la profesionalización.
PALABRAS CLAVES : identidades profesionales,  profesionalización,  competencias,  gerencia pública territorial.

À l’échelle locale, le sport est un élément
incontournable pour la plupart des collectivités
territoriales qui l’intègrent désormais dans leur
politique (Monneret, 1998 ; Bayeux & Dupuis,
1999 ; Chaboche, 2001 ; Haschar-Noé, 2004).
Les acteurs en charge du sport local sont les
élus qui évoluent dans la sphère politique et les
salariés fonctionnaires et contractuels de la
filière sportive qui incarnent la sphère adminis-
trative et technique 1. À l’origine, l’histoire du
sport territorial est fortement liée à la construc-
tion des grands équipements (Callède, 1988 ;

Bonnenfant, 1992 ; Haumont, 1992 ; Falcoz &
Chifflet, 1998). Avec eux, apparaissent les pre-
miers offices municipaux des sports (OMS),
complétés ou remplacés plus tard par des servi-
ces municipaux (SMS) 2. Avec les équipements
sportifs et, en particulier, les piscines, le recru-
tement de personnels spécialisés se met en
place : les éducateurs sportifs titulaires d’un
brevet d’État d’éducateur sportif (le brevet
d’État est créé en 1963) prennent en charge
l’encadrement du sport dans les écoles primai-
res. Les maîtres nageurs sauveteurs (le premier

1. La fonction publique territoriale comptabilise aujourd’hui 1,7 million d’agents répartis dans huit filières et quelque 250 métiers diffé-
rents répertoriés sur l’ensemble du territoire. Les filières sont les suivantes : administrative, technique, médico-sociale, culturelle, sportive,
animation, police municipale, pompiers professionnels. Les filières administrative et technique sont les premières à être créées, suivies de
manière étalée par les autres filières. 69 % des agents travaillent dans les communes, 11 % dans les structures intercommunales, 18 % dans
les départements et 0,8 % dans les régions. On compte près de 70 % d’agents titulaires (Guide pratique de la FPT du CNFPT, 2007). Le
CNFPT ou Centre National de la Fonction Publique Territoriale est l’établissement public en charge de cette fonction publique.
2. L’office municipal du Sport est une association dont la mission est de favoriser, aux côtés de la municipalité, la réflexion sur le dévelop-
pement de la pratique du sport local pour tous. Conformément à la charte définie par sa fédération (la FNOMS), l’office du sport se veut
transversal, strictement indépendant et pluraliste. Souvent considéré comme un partenaire utile par les élus, son rôle peut aussi gêner ces
derniers qui, parfois, le jugent concurrent ou redondant avec leur propre service municipal des sports.
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45Les identités professionnelles des agents de la filière sportive territoriale

diplôme de maître nageur marinier date de
1906, la profession de MNS est instituée en
1951) assurent la surveillance et l’enseignement
de la natation, considérée comme pratique à
risque notamment sur les bords de mer. À ces
éducateurs sportifs s’ajoute, un peu plus tard,
une autre catégorie d’agent territorial, plus
polyvalente et plus mobile aussi : les moniteurs
municipaux des sports. Progressivement, en
même temps que le patrimoine sportif se diver-
sifie, la spécialisation des agents se systématise.
Les services des sports se multiplient et s’auto-
nomisent. Les revendications croissantes des
agents pour une meilleure reconnaissance de
leur travail conduisent le législateur à créer, en
1992, la filière sportive territoriale. Elle rem-
place l’ancien statut communal, et organise, par
décret, trois cadres d’emplois. L’apparition,
pour la première fois, d’une catégorie A vise à
placer la filière sportive au même niveau que
les autres filières territoriales 3.

Avec la décentralisation et le développe-
ment du sport local, les agents des services
municipaux des sports voient leurs secteurs
d’intervention s’élargir à la gestion des équipe-
ments de proximité, au management des per-
sonnels d’encadrement ou encore à la
rationalisation des coûts de fonctionnement. De
nombreux travaux (Bourdon et al., 1985 ; Der-
boulles, 2004 ; Perrin, 2005 ; Colmou, 2006)
montrent que la conduite du changement con-
cerne l’ensemble des filières de la fonction
publique territoriale. Dans le champ du sport,
des auteurs (Noir, 1993 ; Chaze, 1995 ;
Bayeux, 1998 et 2001 ; Gasparini & Scheeck,
1999 ; Honta, 2003 ; Bouchet & Sobry, 2005 ;
Penel, 2005) soulignent la rationalisation et

l’orientation gestionnaire des services sportifs
territoriaux. À travers ces problématiques qui
traduisent aussi des formes nouvelles de gou-
vernance locale, ce sont les identités profession-
nelles des agents que nous voulons interroger
dans cet article. Comment ont-elles évolué dans
la filière sportive ? Comment les agents vivent-
ils les mutations de leurs métiers et de leurs
compétences soumis à une exigence de perfor-
mance de plus en plus pressante ? Pour répon-
dre à ces questionnements et rendre compte de
ces processus de (re)construction identitaire
des agents territoriaux, nous avons choisi de
mobiliser le modèle de l’identité proposé par
Dubar distinguant « l’identité pour autrui » et
« l’identité pour soi ». Les travaux précurseurs de
Sainsaulieu (1977) ont montré comment les
agents au travail construisaient des représenta-
tions collectives constitutives de formes diverses
d’identités professionnelles. Ces dernières sont,
rappelle Ion, « ce qui permet aux membres d’une
même profession de se reconnaître eux-mêmes et de
faire reconnaître leur spécificité à l’extérieur » (Ion,
1990, 91). L’identité professionnelle suppose,
souligne Roux-Perez à propos des enseignants
d’EPS, l’identification à une discipline qui
donne sens à l’individu (2004, 76 et suivantes).
Nos entretiens démontrent qu’une identité
professionnelle de manager territorial a
émergé. Une partie des acteurs territoriaux des
sports aspirent à une meilleure reconnaissance
de leurs métiers et considèrent que leurs com-
pétences sont plus gestionnaires et managéria-
les qu’auparavant. Rejetant la posture du
simple technicien exécutant les décisions politi-
ques (dans une enquête précédente (Bernar-
deau Moreau, Grima & Paillé, 2012), nous

3. La catégorie A nouvellement créée dans la filière sportive intègre les conseillers territoriaux des activités physiques et sportives
(CTAPS). Les éducateurs territoriaux des activités physiques et sportives (ETAPS) sont en catégorie B, tandis que les opérateurs territo-
riaux des activités physiques et sportives (OTAPS) sont positionnés en catégorie C. Les cadres d’emplois de la filière sportive précisent les
conditions d’exercice de ces agents : Les CTAPS exercent les fonctions de direction de service des sports. Ils ont la responsabilité de l’en-
semble des activités et de leur personnel d’encadrement, conformément aux orientations définies par l’autorité exécutive territoriale. Les
ETAPS exercent les fonctions d’éducateurs sportifs ou de maîtres nageurs sauveteurs. Leurs missions sont de coordonner sur le plan admi-
nistratif, sécuritaire, pédagogique et éducatif, les APS de la collectivité. Les missions des OTAPS sont d’assister les éducateurs sportifs, mais
leur utilité est contestée. Cela devrait conduire, à terme, à la disparition de cette catégorie de fonctionnaires dans la filière sportive.
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 Denis Bernardeau Moreau46

observons ce même genre de revendication
identitaire chez les directeurs de complexe
aquatique travaillant dans le secteur privé en
délégation de service public), ils sont nom-
breux à revendiquer leur rôle d’acteurs profes-
sionnels responsables et compétents dont les
missions sont de manager le sport local mais
aussi de conseiller leurs élus dans un espace
territorial plus complexe qu’auparavant.
Remodelant les contours de leur rapport au
travail, les acteurs territoriaux que nous avons
rencontrés se disent confrontés aux nécessités
de mieux maîtriser les coûts de fonctionne-
ment de leurs installations, de rationaliser
leurs services dans un marché de plus en plus
concurrencé par le secteur privé (la multiplica-
tion des cas de délégation de service public au
secteur commercial atteste que le service
public n’est plus la prérogative exclusive des
agents publics) et de satisfaire un public exi-
geant se comportant comme un client prêt à
aller au plus offrant. Par ces processus de cons-
truction identitaire où identité pour autrui et
identité pour soi se mêlent, ce sont ainsi des
profils d’agents différents qui se dessinent.
Certaines études (Chaze, 1995 ; Honta, 2003)
constatent que ces différences sont génération-
nelles. Notre analyse montre qu’elles portent
aussi sur les trajectoires sportives et scolaires,
plutôt techniciennes pour certains, davantage
managériales pour d’autres. Entre ces deux
catégories d’agents, ne voit-on pas se dessiner
deux manières de vivre son identité profes-
sionnelle au service du territoire ?

Pour éclairer notre réflexion, nous nous som-
mes appuyés sur une quarantaine d’entretiens
effectués auprès d’agents de la filière sportive
(tableau 1 en annexe). Des agents (conseillers et
éducateurs de catégories A et B) de communes et
de départements de tailles diverses et des res-
ponsables du CNFPT ont été interrogés entre
février 2008 et janvier 2009. L’échantillon a été
constitué par réseau jusqu’à atteindre son point
de saturation au-delà duquel aucune informa-

tion nouvelle n’est recueillie. Notre article dis-
tingue deux parties. Dans un premier temps,
nous traiterons de l’orientation gestionnaire
des services territoriaux et, en particulier, des
services des sports. On observe une spécialisa-
tion des tâches des agents territoriaux, une
meilleure répartition des compétences avec les
élus et une formalisation accrue des modes de
fonctionnement. Puis, dans un second temps,
nous nous intéresserons aux identités profes-
sionnelles assumées par ces agents pour qui le
rapport au travail mobilise désormais des com-
pétences gestionnaires et managériales qui con-
tribuent à remodeler le regard qu’ils portent
sur leur métier et son utilité dans la société.

1. LES MUTATIONS DE LA FONCTION PUBLIQUE 
TERRITORIALE : DU « SYSTÈME DE LA 
CARRIÈRE » AU « SYSTÈME DE L’EMPLOI »

« Ce qu’on a pu observer à notre niveau, c’est une
révolution dans la manière de concevoir le métier »
(Nathalie).

L’évolution de la fonction publique territo-
riale est étroitement liée à l’évolution de la
décentralisation. Au fur et à mesure que l’État
transfère ses compétences et ses pouvoirs aux
collectivités locales, les élus locaux vont expri-
mer le besoin croissant de recruter des agents
qualifiés capables de les accompagner dans leur
mission de service public.

Les bases de la fonction publique territoriale
sont posées dès les années 1882-1884 par les
lois relatives aux départements et aux commu-
nes (les « lois municipales » du 28 mars 1882 et
du 5 avril 1884 notamment établissent la libre
élection des maires par les conseils municipaux
et les fonctionnements et responsabilités de ces
derniers). Dans les années 1950 (loi de 1952
relative aux statuts des fonctionnaires commu-
naux), l’administration territoriale se structure
et se hiérarchise (Crozier, 1956 ; Rocher, 1980).
Mais c’est avec les grandes lois d’orientation des
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47Les identités professionnelles des agents de la filière sportive territoriale

années 1980 que le mouvement de structura-
tion s’intensifie fortement4. La loi du 26 janvier
1984 pose les principes généraux de la fonction
publique territoriale et définit les droits et obli-
gations des fonctionnaires. La nécessité de
mieux professionnaliser les agents s’affirme
rapidement. Peu à peu, note Colmou, « la fonc-
tion publique de carrière laisse place à une fonction
publique de métiers correspondant à une profession-
nalisation renforcée et à une meilleure adaptation
aux missions de service public » (2006, 33). L’évo-
lution de carrière, qui renvoie à l’idée de trajec-
toire professionnelle ponctuée d’étapes et de
paliers (Hugues, 1958), se lit, dans la tradition
de la fonction publique, à travers les grades et
les échelons. Définissant le passage du métier à
la profession instituée, la carrière est aussi
vécue subjectivement par l’agent qui voit ses
responsabilités croître avec le temps et l’acquisi-
tion de compétences nouvelles. Si le cadre
d’emploi a longtemps défini les grandes lignes
des missions applicables pour tous les agents,
on préfère, désormais, se référer à des compé-
tences plus individualisées. Les définitions du
terme compétence sont multiples. Parmi celles-
ci, retenons la proposition de Montmollin
(1986) pour qui la compétence est un ensemble
stabilisé de savoirs et de savoir-faire mis en
œuvre sans apprentissage nouveau. Forme
observable de savoirs intégrés par l’individu
pour une action précise et dans une situation
donnée, la compétence est individuelle et
nécessairement contextualisée (Lichtenberger,
2003). Pour Zarifian (1999), elle se définit
comme une attitude sociale du salarié qui par-
vient à s’adapter à la situation. L’intelligence
pratique permet la compréhension cognitive de
la situation et de ses enjeux. Dans le contexte
territorial, la lecture du référentiel de compé-
tences proposé par le CNFPT (ce guide métho-

dologique des référentiels d’emplois, d’activités
et de compétences est accessible sur le site
cnfpt.fr) atteste que l’accent est mis désormais
sur les compétences professionnelles à mobili-
ser en situation plutôt que sur les trajectoires
d’avancement du cadre fonctionnaire. Les for-
mations préconisent ainsi l’apport de connais-
sances présentant « une double dimension de
transversalité et d’expertise dans un domaine ou une
thématique » et facilitant la mobilisation de plu-
sieurs registres de compétences selon les pro-
blématiques locales. L’emploi prime désormais
sur le cadre d’emplois. « La fonction publique ter-
ritoriale, souligne Perrin, offre un exemple du glis-
sement, apparemment inéluctable qui conduit du
système de la carrière au système de l’emploi » (Per-
rin, 2005, 583). L’organisation des services et
des compétences qu’elle va mobiliser précède
celle des concours et conditions d’accès aux
métiers territoriaux. Plus aujourd’hui qu’hier,
la fonction publique territoriale répond à ces
exigences de professionnalisation tant au
niveau des modes de fonctionnement des servi-
ces territoriaux que des concours d’entrée, des
formations initiales et continues. Pour Colmou,
ce sont les concours et la formation des lauréats
qui se sont adaptés « aux besoins des collectivités afin
d’aboutir à une formation très professionnalisant »
(Colmou, 2006, 30). Dans une enquête de
l’Association nationale des directeurs et interve-
nants d’installations et des services des sports
(ANDISS : enquête de Poitou, 2003, accessible
sur le site aires.asso.fr), on peut d’ailleurs lire
que la réussite au concours de catégorie A de la
filière sportive est grandement facilitée par la
connaissance du métier. La plupart des lau-
réats interrogés ont, au moment du concours,
une expérience déjà significative dans des ser-
vices des sports. Observateurs de ces processus
de rationalisation, Saunier et Claude (1999)

4. Il s’agit de la loi du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, départements et régions dite « loi sur l’organisation », de
la loi du 17 juillet 1982 portant réforme de la planification, de la loi du 31 décembre 1982 définissant les statuts particuliers de Paris, Lyon
et Marseille dite « loi PLM » et des lois du 7 janvier 1983 et 25 janvier 1985 relatives à la répartition des compétences dites « lois sur les
compétences ».
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 Denis Bernardeau Moreau48

décrivent les étapes de l’institutionnalisation
des architectes urbanistes, Dupuy et Thoning
(1980) s’intéressent aux administrateurs locaux,
Faget et al (2003) aux agents locaux de média-
tion sociale. Cette professionnalisation est affi-
chée par le Conseil supérieur de la fonction
publique territoriale dans le rapport Becuwe
pour qui « la recherche d’une logique de professionna-
lisation des épreuves doit se substituer aux contenus
trop académiques des épreuves des nombreux examens »
(Becuwe, 2004, 12). Elle est constatée également
par des auteurs comme Bourdon et al. (1985),
La Mura (2002) et Derboulles (2004) dans
l’ensemble des filières territoriales.

Parmi toutes les filières existantes, celle
sportive est la plus récente puisque sa création
date d’une vingtaine d’années (décrets du 1er

avril 1992). Pour le législateur, elle est une
réponse aux attentes des élus qui, en même
temps que leurs responsabilités s’accroissent,
prennent conscience que les problématiques
sportives font partie intégrante de leur politi-
que locale. Pour cela, ils ont besoin de s’entou-
rer de professionnels formés à la gestion, au
management et au droit, aptes à mobiliser des
compétences transversales et capables de les
conseiller et d’appliquer les programmes politi-
ques. À cette attente en répond une autre : celle
des agents eux-mêmes qui, depuis longtemps,
réclament une meilleure reconnaissance de
leur statut. De techniciens, ils deviennent ges-
tionnaires du sport, comme l’attestent des tra-
vaux récents. Noir, par exemple (1993), observe
que la gestion des services des sports s’est auto-
nomisée et tend à une meilleure rationalisation
des dépenses et des modes de décisions. Pour
Chaze (1995), les services municipaux des
sports ont entamé leur mutation vers une forme
plus managériale et stratégique. Confirmant « la
tendance à la rationalisation du service public territo-
rial des APS » (2003, 77), Honta explique qu’elle

se traduit notamment par la mise en place de
« véritables professionnels » (ibid.) chargés de gérer
les services territoriaux des sports. L’augmenta-
tion des dépenses consacrées au sport est
d’ailleurs symptomatique de ces évolutions.
Selon le ministère de la santé et des sports (bul-
letin de statistiques et d’études sur le poids éco-
nomique du sport n°09-02), les dépenses
sportives des collectivités territoriales (parmi
celles-ci, les communes sont largement en tête)
sont passées de 7,6 milliards d’euros en 2000 à
10,2 milliards d’euros en 2007, soit une hausse
de 34,2 % en moins de dix ans. L’augmentation
importante des effectifs est aussi révélatrice
d’une demande accrue de professionnels du
sport local. D’après le Conseil supérieur de la
FPT, la filière sportive compte 12.700 agents en
1996, 16.400 en 2003 et plus de 20.000
aujourd’hui. Peu à peu, l’intervention sportive
locale devient indispensable. Des enquêtes con-
duites par le CNFPT 5 concluent que plus de
70 % des communes de 5.000 habitants et plus
possèdent un service des sports. Certes, celui-ci
existe sous des formes diverses, son existence
étant plus ou moins garantie. Soit il est rattaché
à un service technique et n’a d’autres missions
que l’encadrement des animations sportives,
soit il prend en charge la totalité de la gestion
sportive mais aussi technique des structures
municipales et son autonomie est réelle. Le ser-
vice des sports se voit alors confier diverses mis-
sions telles que le conseil aux politiques et aux
associations ou l’organisation d’évènements
importants. Dans son article sur le sport de
haut niveau et les stratégies locales, Honta
(ibid.) souligne bien cette diversification des ser-
vices des sports qui, depuis leurs actions origi-
nelles d’aide aux scolaires et aux associations,
gèrent aujourd’hui des activités diverses devant
répondre aux besoins d’un public multiple et
exigeant. La position du service dans l’organi-

5. Voir les enquêtes du CNFPT intitulées Les services des sports des villes de plus de 5000 habitants (1990), et Les politiques sportives des villes
(1992), accessibles sur le site www.cnfpt.fr.
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49Les identités professionnelles des agents de la filière sportive territoriale

gramme territorial traduit de fait la volonté
politique qui entend accorder ou pas une
importance particulière aux activités sportives
sur le territoire. Pour Noé (1995), les politiques
sportives ont connu différentes étapes d’évolu-
tion. L’émergence de problématiques sportives
locales dans les années 1930 a justifié l’ébauche
des premiers programmes politiques dans ce
domaine. Puis, l’essor du sport en France a con-
duit à la normalisation de ces politiques qui,
désormais, s’inscrivent dans une période de
rationalisation impliquant plus fortement les élus
et les experts du sport local.

Pour rendre compte de l’organisation du
travail, Hatch (2005) propose de considérer plu-
sieurs « dimensions structurelles ». La spécialisa-
tion des tâches peut s’évaluer verticalement à
travers les différents niveaux hiérarchiques et les
cadres d’emplois correspondants. La formalisa-
tion correspond davantage à une spécialisation
horizontale des fonctions en lien avec la taille de
l’organisation. Quant à la centralisation, elle est
forte quand les décisions sont concentrées au
sommet de l’organisation. Dans les collectivités
territoriales que nous avons observées, on note
avec Callède et Dané « une tendance à la spéciali-
sation des tâches et des statuts » (1991, 184). Si,
selon le Guide pratique de la fonction publique
territoriale de 2007, 9 % des agents sont des
cadres de catégorie A, 14 % des agents de caté-
gorie B et 77 % des agents de catégorie C, nos
études de cas montrent une répartition un peu
différente. On constate ainsi que 8 % des agents
sont de catégorie A, mais ils sont 30 % à évoluer
en catégorie B (ce pourcentage élevé s’explique
par la présence importante d’éducateurs spor-
tifs dans cette filière) et 62 % en catégorie C (y
figurent notamment les agents techniques, les
agents d’entretien, les gardiens et personnels
d’accueil). Dans cette pyramide des niveaux
hiérarchiques, l’encadrement des agents repré-
sente une part prépondérante dans l’emploi du
temps des cadres. Ainsi, ceux que nous avons
interviewés estiment que la gestion de leur per-
sonnel occupe 80 % de leur temps. Alors qu’ils

étaient responsables des animations auparavant,
ils se perçoivent aujourd’hui comme des vérita-
bles « managers de service des sports » (Franck) ou
« managers d’équipe » (Fred). Les éducateurs spor-
tifs territoriaux ont cette même perception du
changement. Hier éducateurs ou surveillants de
piscines, ils voient la gamme de leurs missions
considérablement s’allonger et se spécialiser. Ils
sont animateurs et éducateurs sportifs mais aussi
« responsables des relations avec les comités départemen-
taux » (Hadi), « responsables de projets » (Jean-
Louis), « responsables des activités sportives » (Michel)
ou encore « responsables des installations » (Patrick).
Quant au degré de formalisation des services
observés (Livian, 2008), il est matérialisé par un
schéma structurel de type divisionnel quand il
s’agit de petites villes (Collégien, Garges-lès-
Gonesse, Roissy-en-Brie), identifiant des lieux
géographiques (gymnases, accueil, piscines, sta-
des). L’organisation est davantage de type fonc-
tionnel (identifiant très souvent les fonctions
d’administration, d’animation, d’aide aux asso-
ciations, de gestion des installations et d’organi-
sation des évènements) quand la ville est de
moyenne ou grande importance (SAN de
Sénart, SAN du Val d’Europe, Dunkerque,
Meaux). Dans le cas des grandes villes telles que
Besançon, on observe davantage une structure
hybride présentant un mélange des deux. Pour
ce qui est de la centralisation des prises de déci-
sions dans les villes que nous avons étudiées,
elle apparaît davantage partagée qu’auparavant
entre les élus et les administratifs. Certes, les pre-
miers restent seuls maîtres des décisions politi-
ques, mais les cadres, dans cette spécificité du
« rapport au politique » (Perrin, 2005, 585), sem-
blent s’être émancipés en revendiquant leurs
rôles d’expertise et de gestion du territoire.
Comme le soulignent Desmarais et Jameux,
cette évolution concerne l’ensemble de la fonc-
tion publique territoriale : « Alors que dans les
années 1980, les dirigeants territoriaux se défendaient
majoritairement d’exercer un pouvoir sur les décisions
importantes, la subordination au politique de l’ensemble
administratif semble aujourd’hui moins manifeste »
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 Denis Bernardeau Moreau50

(2001, 109). Il en va du management stratégi-
que comme du management opérationnel des
agents des catégories B et C. La gouvernance
traduit, in fine, un mode de fonctionnement par-
ticipatif où la distinction entre sphère politique
et sphère administrative et technique, même si
elle n’est pas toujours nette, tend à répartir les
acteurs locaux dans des champs de compéten-
ces complémentaires.

Avec l’importance prise par les collectivi-
tés décentralisées et dotées de compétences
accrues, les agents territoriaux ont entamé
leur « révolution ». Ces derniers affichent haut
et fort leurs spécificités territoriales et leur
expertise. Le changement est en cours dans
leurs collectivités. Il s’accompagne bien souvent
d’une profonde remise en cause identitaire qui,
il est vrai, n’est pas toujours bien vécue par les
agents.

2. LES IDENTITÉS PROFESSIONNELLES 
DES AGENTS TERRITORIAUX DES SPORTS : 
ÊTRE OU NE PAS ÊTRE GESTIONNAIRE ?

« On nous demande d’être de véritables gestionnaires
et aussi un peu des managers (…). Être à la hauteur,
ce n’est pas évident » (Franck).

Pour Dubar, l’identité relève d’un double
processus de généralisation et de différencia-
tion (2000, 3). Pour l’individu, c’est à la fois une
recherche de conformité avec un groupe et une
recherche de différence avec les autres. À partir
de ces processus, explique l’auteur, s’élaborent
deux types d’identités : l’« identité pour soi » est
celle (interne) revendiquée par l’individu lui-
même, l’« identité pour autrui » est celle (externe)
attribuée par les autres, Celle qui a retenu
notre attention est essentiellement liée au
regard que l’agent porte sur lui-même, sur son
métier et sur son utilité sociale. Cette identité,
explique Haschar-Noé (2005), est une cons-
truction sociale qui, évoluant avec le contexte
local, puise aujourd’hui ses références dans les
valeurs managériales et gestionnaires. Des

auteurs comme Bromberger (1987), Callède et
Dané (1991) ont démontré que le sport parti-
cipe, comme d’autres activités, à la construction
identitaire locale. Haschar-Noé décrit ces
acteurs locaux qu’elle situe dans la « sphère
expertise en développement local » (2005, 207-208)
et qui se définissent comme des coordinateurs
de projet, des assistants techniques et de gestion
administrative. Leur rôle est d’articuler les pro-
jets des acteurs politiques avec la réalité du ter-
rain. L’image du « gestionnaire bureaucratique au
quotidien », commentent Desmarais et Jameux,
s’efface devant celle du « manageur des affaires
locales » (2001, 110). Ce que ces auteurs consta-
tent chez les secrétaires généraux, s’observe
également chez les agents sportifs que ous
avons rencontrés. En effet, nos entretiens ten-
dent à attester que l’image que ces derniers ont
de leur activité professionnelle a profondément
évolué. « Nous sommes tenus à davantage de rigueur,
de gestion, de management d’équipes “type privé” »
(Nathalie). Beaucoup se voient comme des ges-
tionnaires de personnes et de structures, ayant
des budgets importants à administrer. « La
figure émergente de manageur territorial qui, à la tête
de grosses organisations, gère de gros budgets, se dif-
fuse ainsi largement » (Desmarais & Jameux, ibid.).

Le profil des agents territoriaux des sports a
donc changé. Les compétences qu’ils doivent
posséder ont évolué. Pour les sociologues du
travail, la compétence n’a pas d’existence en
soi. Elle est ce que les acteurs sociaux se repré-
sentent des savoirs et savoir-faire à mobiliser
dans leurs situations de travail. « Les compétences
sont ce qu’une société tient pour telles », écrit Stroo-
bant (1998, 11), rajoutant plus loin qu’« il n’y a
pas de compétences plus réelles que celles représentées
par des formes construites » (ibid., 13). Une
enquête réalisée par la faculté des sciences du
sport de Marseille (enquête de Bluteau réalisée
en région PACA en 2005 et accessible sur le site
de andiss.org) conclut que le cadre sportif terri-
torial revêt ainsi deux profils présentant des
compétences différentes : soit il est un techni-
cien, ayant eu un long passé de sportif et forte-
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51Les identités professionnelles des agents de la filière sportive territoriale

ment ancré dans la vie de sa commune, soit il
est un manager territorial, plutôt jeune et ayant
fait de longues études spécialisées. Le premier a
connu une évolution de carrière à l’ancienneté,
par promotion interne grâce à des compéten-
ces acquises par expérience. Le second est titu-
laire d’un diplôme de niveau bac +4 et plus.
Mobile et ambitieux, il n’a pas nécessairement
été un grand sportif mais il a acquis un haut
niveau de qualification dans le domaine du
sport. L’analyse de notre échantillon confirme
l’existence de ces deux identités professionnel-
les d’agents territoriaux des sports (tableau 2
en annexe). Le groupe ayant un profil que
nous qualifions de « technique » est plutôt
jeune (25 ans), de niveau Bac (S de préférence),
titulaire du brevet d’État et occupant un poste
de maître nageur sauveteur ou d’éducateur
territorial dans un organigramme préférentiel-
lement de type divisionnel. Le groupe que
nous qualifions de « gestionnaire » est plus âgé
(40 ans), nettement plus diplômé (de niveau
Bac +4 plutôt dans le management, le marke-
ting ou le droit du sport) et occupe un poste
d’éducateur ou de conseiller dans un organi-
gramme plutôt fonctionnel ou mixte. Entre ces
deux profils, ce sont les discours, les positionne-
ments et les représentations du métier qui se
distinguent et peuvent s’expliquer par la
nature des formations dispensées. À côté de ces
deux profils, notons toutefois l’existence de
quelques cas marginaux composés de cadres
territoriaux dirigeant des services des sports
mais n’ayant pas de formation ni de culture
particulières dans ce domaine (ils se présentent
davantage comme des « parachutés » arrivés là
par des jeux de hasard ou d’opportunité).
Depuis les ouvrages classiques de Simmel
(1981) et Sainsaulieu (1977) jusqu’à ceux plus
récents (Causer & al, 2009), tous montrent
comment l’identité professionnelle est fondée
sur des représentations collectives qui permet-
tent d’attribuer des signes de reconnaissance
mais aussi des signes distinctifs entre groupes
professionnels forgeant, à travers leur expé-

rience au travail, des identités propres et par-
fois exclusives. « D’un côté, on a des agents issus des
filières techniques, des professeurs de sport ou des maî-
tres nageurs qui sont d’une autre école et qui font au
mieux, et de l’autre côté, on a des managers qui sont
très bien formés et très compétents » (Christophe).
Ayant chacun une vision différente des compé-
tences qu’ils sont censés mobiliser, le groupe
des techniciens sportifs se situe davantage dans
le registre pédagogique et sécuritaire afin de
créer les bonnes conditions de la pratique. « Un
bon éducateur est quelqu’un qui doit assurer la sécu-
rité des différents usagers dont il a la charge et ame-
ner ceux qui le souhaitent à s’améliorer » (Mathieu).
Se montrant parfois résistants à la managérisa-
tion de leur métier, les techniciens tendent à se
démarquer des gestionnaires qu’ils jugent trop
éloignés du terrain. « Nous, on n’est pas des agents
administratifs qui pondent des notes de services, on est
des gens de terrain et proches de notre public »
(Richard). Certains regrettent même que leur
métier ait fait d’eux des « sportifs bureaucrates »
(Philippe P.). Pour le groupe des gestionnaires
du sport, les compétences sont d’ordre mana-
gérial. Cette évolution, ils l’assument et
l’approuvent car ils doivent assurer la bonne
conduite du service et des personnes placées
sous leur direction. « Je suis un gestionnaire des
demandes des écoles primaires et un manager des ani-
mateurs sportifs au sein du service » (Gérard). Pour
eux, le directeur des sports est un « chef d’orches-
tre, tout autant technicien, gestionnaire, animateur
que manager d’une équipe » (Monneret, 1998, 52).
« Nous sommes des cadres et des managers, dotés de
compétences accrues pour diriger nos équipes et nos
structures. (…) Nous gérons, nous planifions, nous
mettons en place les projets politiques de nos élus »
(Christophe J). Si l’évolution de la filière spor-
tive traduit ainsi sa forte perméabilité aux
valeurs managériales, on ne peut non plus
ignorer que, derrière les discours et les trajec-
toires, ce sont des enjeux politiques qui se des-
sinent pour le contrôle du marché de la
formation sportive. En défendant jalousement
son monopole dans la délivrance des brevets
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d’État, le ministère des Sports tend à former
des éducateurs sportifs sur un registre techni-
que directement opératoire et peu évolutif. En
revanche, la vision du ministère de l’Éducation
nationale se veut plus globale autour d’un
registre de compétences managériales transfé-
rables à d’autres situations sportives et de loi-
sirs. Avec la reconnaissance professionnelle des

diplômes inscrits désormais au Registre natio-
nal des certifications professionnelles (RNCP),
les acteurs paritaires tendent à remettre en
cause le monopole des brevets d’État
(aujourd’hui devenus des brevets profession-
nels) sur un marché sportif qui s’est considéra-
blement ouvert aux activités de loisirs et de
consommation de masse.

Extraits d’entretiens sur les identités professionnelles des agents territoriaux des sports

- L’identité du technicien : « Le métier que nous effectuons, c’est 50/50 ; 50 % sur les écoles multisports et les stages sportifs
pendant les vacances et 50 % pour la mise à disposition des associations. Actuellement, on sent bien une poussée au niveau des
retraités, des handicapés. En termes de compétences, on doit être des bons pédagogues car il faut être capable de s’adapter à tous
les publics. Donc, on doit être très polyvalents. On a besoin de personnes qui savent écrire un projet pédagogique, qui savent
parler en public, on a besoin de gens polyvalents et non pas que des spécialistes. (…) On est là aussi pour gérer le sport de masse,
de haut niveau, de moyen niveau. Au niveau juridique, ça demande d’être pointu. (…) Entre l’élu et le technicien, il faut trou-
ver le juste équilibre » (Philippe P.).

- L’identité du gestionnaire : « La filière est arrivée à un moment charnière pour structurer le mouvement sportif et les dif-
férents interlocuteurs, pour se détacher aussi des services techniques qui avaient en charge le sport à travers les équipements.
Au départ, il y a eu cet apport pédagogique avec la formation des éducateurs puis les collectivités ont dû se structurer et faire
appel à des compétences autres notamment managériales. Elles ont été obligées de planifier des critères et des degrés d’exigences
qui ont permis justement l’évolution de cette filière. Elles ont eu besoin de compétences autres que celles de terrain pour encadrer
les services des sports et piloter l’action et avoir une réflexion sur les perspectives des politiques sportives » (Hadi).

L’identité pour autrui se construit par le
regard des autres, dans le milieu professionnel
comme ailleurs. Dans nos différents entretiens,
cette identité professionnelle se mesure par une
soif de reconnaissance perceptible à tous les
niveaux de responsabilité. « Les agents de la
filière sportive participent à la valorisation et à
l’image de l’action municipale, et ce d’autant plus
qu’ils ont un contact direct avec les citoyens », souli-
gne Frédérick. Les agents techniques et de gar-
diennage affirment détenir les compétences
relatives aux actions de maintenance et d’entre-
tien des équipements. Les éducateurs récla-
ment plus d’autonomie dans la gestion de leurs
activités et des projets d’animation sportive.
« Nous nous sommes professionnalisés sur les discipli-
nes, sur la pédagogie et sur la conduite de projets »
(Jean-Louis). Aujourd’hui, note Christophe, « il
y a une grosse volonté des éducateurs d’évoluer vers
du management de projet et de sortir de l’activité elle-
même ». Pour Hadi, gérer le territoire nécessite
aujourd’hui des compétences requérant une

« forte dose de management ». Cette demande est
d’ailleurs exprimée par une majorité d’acteurs
locaux, si on en juge par une étude menée dans
une cinquantaine de collectivités (Brunhes,
2002). 70 % d’entre elles reconnaissent ainsi
adopter une posture plus managériale et
recourir davantage à des outils de gestion et de
contrôle. Prospective territoriale et financière,
veille stratégique, systèmes de pilotage, pro-
grammation des actions sont des termes qui
s’inscrivent désormais dans leur vocabulaire
quotidien. « Dans les discussions, il n’est pas rare de
parler de portefeuilles d’opérations, de best practice.
De plus en plus, on fait appel aux fondamentaux de
gestion comme Artémis 7 » (logiciel de contrôle et
de pilotage des investissements et des opéra-
tions s’y référant ) (Frédéric V.). Perrin insiste
sur cette obligation des collectivités de
« maîtriser les outils de gestion exigeant des compéten-
ces managériales et des compétences propres à la ges-
tion déconcentrée ou décentralisée des territoires »
(Perrin, 2005, 593). L’étude précédemment
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53Les identités professionnelles des agents de la filière sportive territoriale

citée conclut que 75 % des collectivités interro-
gées déclarent privilégier un management de
projet. Un tiers utilise régulièrement des
tableaux de bord. « L’activité de tous, souligne
Chaze, s’inscrit dans une conception moderne du
management des entreprises » (Chaze, 1995, 22).
Parmi les outils mobilisés, certains permettent
de réduire les coûts de fonctionnement des
équipements sportifs en établissant des ratios
par équipement, par type d’usagers et selon les
taux de fréquentation. D’autres visent à optimi-
ser la gestion des ressources humaines par un
suivi quotidien des actions, par l’établissement
pour chaque agent et chaque service d’un
management par objectifs. « Couramment, on
parle ratios, on sait combien coûte un équipement à
l’heure, combien coûte notre personnel, il y a de plus
en plus d’indicateurs, des plans de financement plu-
riannuels, des projets d’action » (Christophe).

L’utilisation de tous ces outils de gestion,
écrit Bayeux (1998), illustre aujourd’hui la
modernisation de la gestion publique du sport.
Nos nombreux exemples viennent confirmer
que cette évolution va dans le sens d’une prise
en compte accrue de la dimension managériale
dans la fonction publique territoriale et contri-
bue, notamment au travers des actions de for-
mation, à la reconnaissance sociale de ses experts
du territoire.

POUR CONCLURE

Le contexte local a fortement évolué avec la
valorisation des métiers et des compétences.
Hier soumis au « diktat » du pouvoir central,
les élus locaux sont devenus des acteurs cen-
traux dans l’élaboration des politiques publi-
ques. Cela n’est guère étonnant lorsqu’on sait
que les trois quarts de l’investissement public
en France sont désormais réalisés par les collec-
tivités locales (Colmou, 2006, 34). Avec les élus
locaux, les agents territoriaux ont pris de la
hauteur. Ils ne sont plus les simples exécutants
des volontés politiques locales, ils sont aussi des
concepteurs de projets et des conseillers indis-

pensables pour des élus parfois submergés par
leurs nouvelles responsabilités. Comme nous
avons tenté de le démontrer, l’identité profes-
sionnelle des agents territoriaux s’est forgée sur
les strates successives de la décentralisation. La
reconfiguration des pouvoirs a amené les fonc-
tionnaires territoriaux sur la voie d’une éman-
cipation réelle face à une fonction publique
d’État dont les missions régaliennes n’ont cessé
de se réduire, face aussi à des élus locaux qui
acceptent davantage de partager leurs pouvoirs
et prises de décisions. « La véritable nécessité qui
s’impose aux services sportifs publics est leur rénova-
tion et leur efficacité sociale », affirment Alexan-
dre-Bourhis et Rouvrais-Charron (2005, 241).
Cette rénovation passe par l’acquisition de
compétences avérées et une sensibilisation aux
problématiques de performance. À travers le
prisme identitaire, ce sont les compétences
managériales que les agents jugent nécessaires
pour la réalisation de leurs tâches quotidiennes
qu’il convient d’affirmer et de mettre en avant.
Comme nous avons tenté de le montrer, la
fonction publique territoriale a engagé sa muta-
tion. Les compétences des agents des sports,
hier essentiellement techniciennes, sont deve-
nues managériales aux yeux d’une majorité de
nos interlocuteurs. Elles illustrent le rôle
majeur qu’ils entendent désormais jouer dans
l’action publique et le propre regard qu’ils por-
tent sur eux-mêmes et sur l’utilité des services
rendus. Le rapport au travail des professionnels
territoriaux, confrontés à la rationalisation de
leur mode de fonctionnement, se trouve désor-
mais redéfini dans sa dimension managériale.

Si la rationalisation des acteurs territoriaux
est une réponse aux besoins des élus locaux,
l’utilité publique se mesure aussi dans la satis-
faction des usagers qui sont considérés de plus
en plus comme des clients par les politiques
publiques (Lacasse & Thoenig, 1996). Certes,
cette recherche de performance et d’efficacité
n’est pas partagée par tous les agents que nous
avons rencontrés. Mais certaines études (Mul-
ler, 2006) tendent à montrer qu’elle contribue,
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in fine, à rapprocher les acteurs territoriaux de
leurs administrés. Dans ce jeu « gagnant-
gagnant », on peut supposer que la satisfaction
des seconds conduirait à celle des premiers.
C’est là un point qui méritera d’être développé.
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